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TABLEAU DE LECTURE PARTIES I ET II SIA  TIREURS SPORTIFS FEVRIER 2024

PARTIE
I

PAGES SUJET OBSERVATIONS points de vigilence signalés 

1 à 13 Pourquoi le SIA a été mis en oeuvre Écueils de l'ancien système

13 Le SIA permet un dialogue en temps réél entre tous les acteurs Avantages du nouveau

14 Un exemple pour la catégorie C Visualisation de toutes les étapes 

18 et 19 Les partenariats armuriers fédérations L'interconnexion avec la FFTIR ne sera effective qu' 
en mars 2024

20 à 24 Les différents types de comptes 1er question à poser : avez vous déja créé un compte

25 à 34 Les évolutions règlementaires associées à l'ouverture du SIA aux tireurs 
sportifs : une autorisation unique, valable 5 ans, dont la procédure de 
renouvellement est simplifiée.

Une autorisation unique et valable 5 ans qui permet 
à la personne autorisée de gérer son quota de 
détention selon sa qualité 

30 et 31 La simplification des quotas pour les tireurs sportifs, pour les centres de tir Nécessité de mise en conformité le 31/12/2024

32 Les armes comprises dans le quota Attention aux fusils à pompe à canon rayé

33 Les éléments d'armes compris dans le quota Les éléments ne sont pas traités dans le SIA 

34 Les conséquences du dépassement de quota Le délai de mise en conformité court jusqu'au 31/12/24

PARTIE
II

35 à 39 Une procédure dématérialisée Une création de compte simplifiée 2 documents à importer et le n° de L à renseigner

40 à 41 Les détenteurs sans titre Attention incompatibilités et changement pour la B

42 à 48 La création de compte tireur sportif et les fonctionnalités associées S'assurer qu'aucun compte n'existe

49 à 54 Le tireur sportif qui a déja un compte sur le SIA 1 seul compte MAIS plusieurs profils

55 à 59 Mise à jour du ratelier Instantanéité de mise à jour des informations

60 à 61 Le RGA Comment effectuer la recherche

62 La CEAF Dématérialisée  depuis le 18/12/2023

64 à 67 La demande d'autorisation dans le SIA Demande d'autorisation et de renouvellement

68 à71 Procédure armurier : le transfert d'arme de catégorie B Si les 2 appels ne peuvent s'effectuer, nécessité de 
différer la transaction

72 à 75 Le transfert de munitions A compter du 27/02/24, la vente de munitions en B 
ne peut s'effectuer que si le détenteur a créé son 
compte
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